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Projet-pilote – Soutien financier aux haltes-garderies 
en milieux d’enseignement

Formulaire de reddition de comptes

Protection des renseignements personnels

Renseignements généraux

Section 1 – Renseignements sur l’organisme

Les renseignements personnels que vous transmettez au Ministère de même que ceux qui seront consignés à votre dossier 
demeurent confidentiels.

Le Projet pilote – Soutien financier aux haltes-garderies en milieux d’enseignement a pour objectif d’expérimenter une mesure de 
soutien financier visant à favoriser l’offre d’activités de halte-garderie à but non lucratif en milieux d’enseignement et destinées aux 
parents-étudiants.

Ce formulaire de reddition de comptes s’adresse aux organismes dont les activités de halte-garderie en milieux d’enseignement (HGE) 
sont soutenues dans le cadre de ce projet pilote.

L’organisme doit retourner ce formulaire dûment rempli et signé au ministère de la Famille (Ministère) à l’intention de la Direction des 
politiques et de la lutte contre l’intimidation à l’adresse suivante : psf.famille@mfa.gouv.qc.ca.

Pour toute demande d’information, veuillez écrire à l’adresse suivante : psf.famille@mfa.gouv.qc.ca.

Nom de la personne morale ou de la coopérative :

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) :

Nom de l’organisme :

Adresse de la personne morale

Adresse (numéro, rue) :

Ville : Province : Québec Code postal :

Téléphone : Numéro de téléphone sans frais :

Adresse courriel :

Nom de la personne responsable des activités de HGE autorisée à traiter avec le Ministère

Titre de civilité :

 Mme  M.

Prénom : Nom :

Titre ou fonction :

L’organisme a-t-il offert des activités de halte-garderie entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023?  Oui  Non

Si vous avez répondu non, veuillez passer à la section 4. Si vous avez répondu oui, veuillez remplir les sections 2 et 3.

Section 2 – État de l’offre d’activités de HGE du 1er septembre 2022 au 31 mai 2023

Veuillez indiquer le nombre de semaines et le nombre d’heures pendant lesquelles des activités de HGE ont été offertes du 1er septembre 2022 au 
31 mai 2023.

 - Horaires atypiques : du lundi au vendredi, avant 7 heures ou à compter de 18 heures; les samedis et dimanches.

 - Horaires usuels : du lundi au vendredi, à partir de 7 heures ou avant 18 heures.
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Nombre de participants

Veuillez indiquer le nombre d’enfants inscrits aux activités de HGE offertes entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023 :

Veuillez préciser, si vous disposez de ces informations, le nombre d’enfants principalement inscrits :

 - à temps complet :

 - à temps partiel :

 L’organisme ne dispose pas de ces informations

Parmi les enfants principalement inscrits à temps partiel, veuillez préciser le nombre d’enfants inscrits :

 - à un bloc horaire ou demi-journée par semaine :

 - à deux ou trois blocs horaires ou demi-journées par semaine :

 - à quatre ou cinq blocs horaires ou demi-journées par semaine :

 - à plus de cinq blocs horaires ou demi-journées par semaine :

Section 2 – État de l’offre d’activités de HGE du 1er septembre 2022 au 31 mai 2023 (suite)

Frais de garde

Veuillez indiquer les frais de garde demandés pour l’accès aux activités de halte-garderie offertes entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023 :

Frais de garde pour les activités à horaires usuels :

$ par  bloc horaire  jour  demi-journée  autre (précisez) :

Frais de garde pour les activités à horaires atypiques :

$ par  bloc horaire  jour  demi-journée  autre (précisez) :

 Mise en place des activités de HGE

Votre organisme a-t-il rencontré des difficultés dans la mise en place des activités de HGE?  Oui  Non

Si oui, veuillez expliquer brièvement la nature de ces difficultés et les solutions trouvées, s’il y a lieu.

Horaires usuels

A - Nombre de semaines :

B - Nombre d’heures d’activités de HGE par semaine :

C - Nombre total d’heures d’activités de HGE à horaires usuels offertes entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023 : A X B =

Horaires atypiques

A - Nombre de semaines :

B - Nombre d’heures d’activités de HGE par semaine :

C - Nombre total d’heures d’activités de HGE à horaires usuels offertes entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023 : A X B =
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Section 3 – Utilisation de l’aide financière entre le 1er septembre 2022 et le 31 mai 2023

Veuillez décliner l’utilisation du soutien financier octroyé selon les catégories ci-dessous et décrire brièvement chaque dépense. 
Pour la liste détaillée des dépenses admissibles et non admissibles, veuillez consulter les sections 6.3 et 6.4 du cadre normatif 
du projet pilote.

Frais d’achat de matériel et de fournitures pour les activités de HGE

Montant :                           $ Description :

Frais de location d’équipement ou de locaux pour les activités de HGE

Montant :                           $ Description :

Frais relatifs au fonctionnement courant de l’organisme pour les activités de HGE

Montant :                           $ Description :

Frais de production de matériel promotionnel pour les activités de HGE

Montant :                           $ Description :

Salaires du personnel affecté aux activités de HGE, incluant les charges sociales

Montant :                           $ Description :

Coûts de perfectionnement du personnel

Montant : $ Description :

Autres dépenses

Montant : $ Description :

Montant : $ Description :

Montant : $ Description :

Section 4 – Déclaration de l’organisme

Section 5 – Conformité du rapport d’étape – Recommandation (réservé au Ministère)

 J’atteste que les renseignements inscrits dans le présent formulaire sont complets et exacts.

Signature de la personne responsable des activités de HGE autorisée à traiter avec le Ministère Date (AAAA-MM-JJ)

Nom de la personne qui a vérifié la recevabilité du rapport Rapport recevable

 Oui        Non

Date du traitement (AAAA-MM-JJ)

Commentaires et recommandation

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/cadre-normatif-PP-HGE.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/cadre-normatif-PP-HGE.pdf
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